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LE MOT DE LA RÉDACTION  

 
       Dans ce numéro, beaucoup d’infos sur l’Amicale qui va  vous proposer 
ses nombreuses activités et en créer de nouvelles. 
 Un document complémentaire concernant le programme 2023-2024  
sera distribué prochainement dans vos boîtes aux lettres. 
 Thierry Valès, membre du comité de rédaction a déménagé récemment 
pour s’installer  dans le sud ouest. Les membres de la rédaction lui         
souhaitent  le meilleur pour ce nouveau chapitre de vie. 
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Le contenu intégral des délibérations est à retrouver sur    martot.fr 

 

Suite du conseil du 28 juin 

 

Déchetterie 

Actuellement le dépôt des gravats n’est pas toujours possible à la déchetterie de Caudebec, ils doivent être 
déposés à Pont de l’Arche ou à Cléon. Monsieur le Maire demande aux conseillers de réfléchir à la possi-
bilité de résilier la convention avec la déchetterie de Caudebec (coût supporté par la CASE, environ 
35 000 €/an) et négocier le dépôt des déchets verts à Ecosys et le reste à Pont de l’Arche, puisque la circu-
lation entre Martot et Pont de l’Arche s’est nettement améliorée depuis les derniers travaux réalisés entre 
les 2 ronds-points de Criquebeuf.    
 

Parc du château 

La modification n°3 du PLUiH prévoit qu’une partie du parc de château, actuellement en zone N soit re-
qualifiée en zone Nhe (zone réservée à l’équipement), cette zone a été délimitée afin de protéger le châ-
teau et le parc, des arbres remarquables ont été repérés et devront être conservés.  
Lors de plusieurs discussions avec le président de la CASE, Monsieur le Maire a obtenu, dans le cas où le 
château serait vendu, que la CASE céderait à la commune de Martot la partie Sud du parc et le théâtre.    
 

RD321 

Les services de la CASE et du département de l’Eure vont mener une étude conjointe pour la création 
d’une voie cyclable et piétonne dans la continuité de celle passant devant le château Branchu à Saint 
Pierre lès Elbeuf et qui se continuera avec le lotissement de la rue de la Garenne afin de sécuriser le dépla-
cement des piétons et des cyclistes le long de la RD321.   
  
Ecole de musique Erik Satie 

Une étude est en cours à la CASE pour que l’école de Musique et de Danse Erik Satie soit intégrée au 
conservatoire de Gaillon avec un transfert de charges des communes vers la CASE, les dotations actuelles 
des communes seraient ainsi gelées dans le temps.    
 

12 septembre 

 

 
Instauration d’un sens unique de circulation sur la rue de Saint Pierre  
 

   Le Maire informe les conseillers qu’il a reçu de nombreuses plaintes des riverains de la rue de Saint 
Pierre concernant la circulation sur cette voie qui devient de plus en plus dense et dangereuse. Un sondage 
a été réalisé auprès des riverains et la majorité s’est prononcée favorable à l’établissement d’un sens 
unique de Martot vers Saint Pierre lès Elbeuf.  
   Monsieur le Maire souhaite connaître l’avis des conseillers sur la mise en place de ce sens unique. Il 
précise que cet aménagement devra se faire en partenariat avec la Communauté d’Agglomération Seine-

Eure et la commune de Saint Pierre lès Elbeuf, ce qui devrait engendrer un certain délai avant réalisation. 
   Accord du conseil qui charge le Maire de vérifier sa faisabilité avec les différents services concernés . 
 

Demande de fonds de concours de droit commun à la CASE pour travaux de défense incendie       
Le coût global hors taxes de ces travaux s’élève à 69 955 €, une subvention de 20 986.50 € au titre de la 
DETR a été allouée à la commune pour cette opération, le reste à charge s’élève donc à 48 968.50 €. La 
commune peut donc solliciter un fonds de concours à hauteur de 24 484.25 €. 
   Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, charge Monsieur le Maire de déposer auprès de la CASE 
la demande de fonds de concours et de signer tout document se rapportant à ce projet.  
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Fermeture de l’accès à la rue de la Garenne par la Route Départementale RD321 

   Le Maire informe les conseillers que dans le cadre de la création du nouveau lotissement de la rue de 
la Garenne, une voie verte de liaison douce est prévue au Nord du futur lotissement, le long de la 
Route Départementale (RD321). Le prolongement de cette voie cyclable et piétons est l’occasion de 
permettre aux habitants de rejoindre Saint Pierre lès Elbeuf et le centre commercial Leclerc, à pied ou 
à vélo, mais aussi de faciliter l’accès aux salariés des entreprises situées le long de la RD321  qui utili-
sent les transports en commun, les arrêts de bus se situant au niveau du carrefour à feux de Martot. 
   Cet aménagement engendrera une disparition de la voie de ralentissement à l’entrée de la rue de la 
Garenne et un passage dangereux pour les piétons et les cyclistes qui devront traverser la rue de la Ga-
renne sans l’assurance d’être vu par les conducteurs venant de la RD321 et tournant dans la rue de la 
Garenne. 
  Afin de sécuriser ce passage Monsieur le Maire propose aux conseillers d’interdire l’accès à la rue de 
la Garenne par le RD 321. Les riverains de la Garenne ont été interrogés sur ce point et la majorité 
s’est prononcée favorable à la fermeture de cet accès.  Monsieur le Maire précise que cette nouvelle 
signalisation sera mise en place lors de l’aménagement de la voie verte. 
      Accord du conseil à l’unanimité 

 

Création d’un poste d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe  
Monsieur le Maire informe les conseillers que suite à l’annonce du départ à la retraite de Monsieur Fa-
brice AUTECHAUD, Adjoint Technique Principal de 1ère classe, il y a lieu de le remplacer à compter 
du 1er janvier 2024. Pour la bonne organisation du service, Monsieur Damien PETEL est recruté à titre 
permanent à compter du 1er octobre 2023 au grade d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

   Monsieur le Maire informe les conseillers que 2 totems de repère de crue vont être posés le long du 
chemin de Halage. Ces totems permettront de repérer la hauteur des 3 crues les plus importantes de-
puis 1910 et ainsi de sensibiliser les personnes à la problématique du réchauffement climatique. 
 

   Monsieur le Maire informe les membres du conseil que les premières mesures acoustiques pour le 
stand de tir de Criquebeuf seront réalisées le 16 septembre à 3 points sensibles de la commune : 

Chez Mme GOMMÉ : 7 résidence la Roselière 

Chez M. et Mme PERCHERANCIER :  22 lotissement Saint Nicolas 

Dans le parc du château près de la future résidence séniors  
Une seconde prise de mesures sera réalisée lors de l’utilisation des armes par les gendarmes. 
 

Le 10 octobre 2023 

 

Le complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de 
servir (CIA) 
Après délibération, le Conseil Municipal, décide d’attribuer le CIA au personnel communal pour l’an-
née 2023 et charge Monsieur le Maire de prendre les arrêtés individuels nécessaires.  
 

Mise en commun de moyens matériels entre les services techniques de commune 

   Monsieur le Maire expose aux conseillers que dans le contexte financier actuel il convient de recher-
cher des solutions visant à limiter les dépenses d’investissement des collectivités. 
   Afin de disposer de moyens techniques plus conséquents, les maires de certaines communes du can-
ton de Pont de l’Arche ont souhaité rédiger une convention de mise à disposition de moyens matériels. 
Cette convention a pour objet de préciser les modalités d’organisation et de fonctionnement pour la 
gestion du prêt de matériel. 
   Monsieur le Maire demande aux membres du conseil de l’autoriser à signer cette convention. 
   Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, donne son accord pour la mise en commun 
de moyens matériels et charge monsieur le Maire de signer la convention.     
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Échange de parcelles entre la commune de Martot et Madame Françoise DUHAMEL 

 

Exposé des faits : 
   La commune de Martot souhaite créer une voie cyclable et piétonne partant du carrefour de 
l’église et rejoignant le centre commercial Leclerc de Saint Pierre lès Elbeuf. 
 

Les parcelles B 354, B 461 et B 530 appartenant à Madame Françoise DUHAMEL sont sur l’em-
prise de la future piste cyclable. Il convient donc que la commune devienne propriétaire d’une bande 
de terrain de 10 mètres de large sur ces 3 parcelles, soit 1 171 m². 
 

   Après négociation, Madame DUHAMEL accepte d’échanger la bande de terrain nécessaire au pro-
jet contre une bande de terrain de la même superficie prélevée sur la parcelle B 531 appartenant à la 
commune de Martot.     
 

   Après bornage et renumérotation des parcelles, la commune de Martot sera propriétaire des par-
celles  
                    - B 611 d’une superficie de 738 m²   
                    - B 613 d’une superficie de 254 m² 
                    - B 615 d’une superficie de 179 m² 
et madame Françoise DUHAMEL sera propriétaire de la parcelle  

- B 609 d’une superficie de 1 171 m²    
 

  Monsieur le Maire précise que les frais de géomètres et d’actes notariés seront à la charge de la 
commune. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité donne son accord à cet échange et 
charge Monsieur le Maire de signer tous documents s’y rapportant. 
 

Création d’un poste d’Adjoint Administratif Territorial Principal de 1ère classe à 35 
heures et modification du tableau des emplois à compter du 1er novembre 2023 

   Monsieur le Maire informe les conseillers que Madame Valérie Dubreuil, Adjoint Administratif 
Territorial Principal de 2ème classe à 12 heures hebdomadaires, a demandé sa mutation vers une autre 
collectivité à compter du 1er novembre 2023.  
   Afin de palier à ce départ, Monsieur le Maire propose d’augmenter le nombre d’heures hebdoma-
daires du contrat de Madame Caroline TESSON en lui proposant un contrat à 35 heures au lieu de 
ses 28 heures hebdomadaires actuelles.  
    Accord du Conseil pour la création du poste à 35h avec la suppression du poste à 28h et la sup-
pression du poste à 12 heures, devenu vacant. 
 

Convention de prestations de services de travaux agricoles pour l’entretien de la commune 

   Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que la commune est gestionnaire des terrains commu-
naux et met en œuvre ses propres moyens pour assurer l’entretien de ses parcelles. Cependant, des 
moyens complémentaires de proximité peuvent s’avérer nécessaires à parfaire l’efficacité du dispo-
sitif, dans ce cas la commune peut faire appel à des prestataires extérieurs pour réaliser certains tra-
vaux d’entretien. 
   Monsieur le Maire propose de rédiger une convention de prestations de services avec Monsieur 
Hadrien PICARD, agriculteur de la commune, afin de préciser les conditions de mise en œuvre de 
travaux agricoles que la commune pourrait lui demander d’effectuer sur le territoire. 
   Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, charge monsieur le Maire de rédiger 
une convention de prestations de services et de la signer avec Monsieur Hadrien PICARD.   
 

QUESTIONS DIVERSES 

   Monsieur le Maire présente aux conseillers le tracé du projet de la « Seine à vélo » sur la partie 
Martot et Criquebeuf sur Seine. 
    Monsieur le Maire remercie les bénévoles qui se sont mobilisés pour les différentes actions orga-
nisées par les communes de Martot et Criquebeuf dans le cadre d’octobre rose. 



 

BOOK – TROC  
 

Françoise vous accueille  les mardis  
des  semaines paires entre 18h et 19h00    
 à la   bibliothèque située                    
dans l’ancien   logement de l’école. 

 

Les prêts sont gratuits ; le principe est simple : vous venez avec un 
livre, (et même sans livre),  vous repartez avec un autre. 
 

Les personnes souhaitant faire un don de livres sont invités à  se présenter 
lors de l’ouverture de la bibliothèque ou à prendre contact avec la mairie 
au 02.35.81.58.59 

 

N’OUBLIEZ 
PAS:  

DES LIVRES À 
VOTRE  

DISPOSITION 

 

GRATUITEMENT 

DANS LA BOÎTE AUX 

LIVRES SITUÉE PLACE 
DE LA MAIRIE 
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SITE DE LA COMMUNE 

 

INFOS EN TEMPS RÉEL ,  
 

UN RÉFLEXE : ALLER SUR LE SITE  www.martot.fr  
 

(VOUS Y TROUVEREZ AUSSI CE JOURNAL EN TOTALITÉ ET EN COULEURS) 
 

Ou  INSTALLER PANNEAU POCKET  

BONS SCOLAIRES 

 

Rappel : Un bon scolaire de 35 € pour les collégiens et de 45 € pour les lycéens est à la 
disposition des familles à la mairie. 

INFOS POUR LES ANCIENS 

 

Repas le 19 novembre 

 

Le colis de Noël leur sera distribué le samedi 17 décembre. 
 

Le colis des rois le samedi 20 janvier 
 

Versement du bon chauffage fin janvier  
 

Aide financière pour les systèmes d’alerte  

Le Centre Communal d’Action Sociale, sur proposition du Maire, a décidé de 
prendre en charge des frais d’installation d’un système d’alerte (type Présence Verte ) 
pour les personnes âgées, ce qui leur permet d’être plus en sécurité, en cas d’accident 
ou de malaise (l’abonnement reste à la charge de l’intéressé).  Pour toute prévision 
d’installation, s’adresser  à la mairie.02.35.81.58.59 



 Si je vous dis: ROUGE, BARBE, CONFISERIES, FÊTE… Vous 
pensez probablement au Père Noël!!! BRAVO!!!!   Fidèle, comme 
chaque année, le vieux bonhomme donne rendez vous aux enfants le sa-
medi 9  décembre après midi pour faire sa tournée dans les quartiers du  
village. 

     L’horaire du passage du Père Noël dans les différents           
 quartiers fera l’objet d’une information ultérieure.  

ARBRE   DE   NOËL : SAMEDI 16  DÉCEMBRE 

C’EST  LA  RENTRÉE ! 
 

Les vacances sont terminées  : parents et enfants se sont retrou-
vés à l’école pour ce premier jour  redouté par les uns, souvent 
les plus jeunes,  attendu par les autres. La nouvelle directrice  
Erika Nicole a renouvelé l’expérience créée à la  rentrée der-
nière en proposant aux parents et aux enfants café ou jus de 
fruits.  Dès les premières minutes,  on remarquait que les an-
ciens élèves étaient contents de se retrouver, les « nouveaux »  
restant naturellement  près de leurs parents pour se rassurer. 
Grâce aux parents ayant répondu à l’appel de la commune, la 
rentrée s’est passée sereinement en raison des 32 enfants scolari-
sés. Il ne nous reste plus qu’à souhaiter à tous une très bonne  
année scolaire.  Érika, la nouvelle directrice 
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Un dimanche champêtre, châtelain, estival 
 

Compte-rendu  de Hélène Gandossi 

 

 Ce dimanche 10 septembre et pour sa troisième édition, la 
commune de Martot associée à l’Amicale a organisé son repas 
champêtre dans le parc du château de Martot. 
  Il aura fallu trouver un petit coin à l’ombre des arbres pour y 
déposer son panier repas et le partager en famille, entre amis ou 
voisins. 
 Cette rencontre gratuite, et 
conviviale a réuni une cinquantaine 
de personnes. Les organisateurs au-
raient pourtant misé sur une plus 
grande adhésion des habitants du 

village.  Tant pis pour eux et tant mieux pour les invités qui ont pu profiter 
des animations gratuites mises à leur disposition : structures gonflables 
pour les plus jeunes, circuit de kart à pédales, concours de pétanque œufs 
tant attendu. 

 Notre champion Fabrice Autechaud, connu de tous, nous a dé-
voilé ses talents de tireurs avec une grande précision !!! Bravo Fa-
brice qui aura bien mérité de gagner le premier prix : Un repas pour 
deux personnes au restaurant de l’Auberge de la gare. A la deuxième 
place, Patrick Bréauté suivi de Anne Marie Cucinello 

 Du côté des enfants, La première place revient à Nino Drouet 
qui repartira avec des places d’accrobranche suivi de Capucine Tes-
son  et de Timéo Tesson.  La relève est assurée.  
Marguerite, K-Rote, Ferdinand et Bzzz ont fait le show avant de pas-
ser à l’apéritif offert à tous. 

  L’occasion aussi de dépoussiérer nos deux épouvantails et de procé-
der au nouveau parrainage. Marguerite et Lucien ont sollicité les partici-
pants au cours d’une tombola. Cette année, nos compagnons d’aventures se 
prénommeront Franca et  Mathéo.  
  

 Toute l’équipe organisatrice peut être satisfaite et fière d’avoir animé 
ce moment de partage, de joie, 
d’éclats de rires…. 
 Applaudissements à tout ce 

petit monde qui se démène pour dynamiser notre village. Un grand 
merci à nos maraîchers Marjo et Guillaume toujours prêts à contri-
buer gracieusement lors des dons de fruits et légumes pour les lots. 
  

 Il suffisait de voir les sourires, les poignées de mains chaleu-
reuses à la fin de la journée pour se dire : « mission accomplie, les 
invités se sont régalés ». 
 Et si on remettait ça l’année prochaine ?    
 

                                       Voir photos dans le trimestre en photos 
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NOUVEAU RÈGLEMENT POUR LES CLÔTURES PAGES 9 À 11 
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OCTOBRE ROSE 
 

 Le dimanche 8 octobre, le record 
de l’an passé, 500 marcheurs, a été bat-
tu avec près de 600 cette année!. Cet 
événement était organisé, conjointe-
ment par les villes de Criquebeuf sur 
Seine et de Martot. Les bénévoles des 
2 communes ont permis la bonne 
marche de cet événement . 
 Des stands étaient aussi sur place 
pour proposer divers  objets : le produit 
de la vente était au profit « d’octobre 
rose ». 

 A l’issue de la marche solidaire de 5 km dans les rues de Criquebeuf, les participants 
ont été invités au verre de l’amitié offert par les 2 municipalités. 
 L’an dernier la 
somme remar-
quable  de 8 660 € a 
été recueillie et re-
mise à la Ligue 
contre le Cancer. Le 
but cette année  est 
d’améliorer cette 
somme et pourquoi 
pas atteindre 10 000 
€ ! 
 Nouveauté 
cette année une 
course pour enfants 
a été organisée dans 
le parc du château 
de Martot :  
 

compte-rendu en page 21 

« Ca s’est passé à Martot » 
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DERNIÈRE MINUTE 

Bravo à tous ! 
Le seuil des 10 000 € est 

largement dépassé ! 



13 

 

CRÊPERIE 

LE JEUDI  
DE 16H  À 21H 

SUR LA PLACE  
DE L’ÉGLISE 

www.crep-chouette.fr 
07 50 08 84 52 
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THÉÂTRE 

 

C’est la rentrée avec beaucoup de plaisir pour les « apprentis  acteurs » sous la direction 
de Yohann Blondel. 

Les cours ont lieu à la salle des fêtes  les mardis : 
de 16h45 à 18h CP à CM2 et de 18h à 19h15 pour les enfants de niveau 6ème et plus. 

CONSTRUCTIONS DE LA RUE DU CHÊNE  : 6 FAMILLES  DÉJÀ INSTALLÉES 

Nouvel espace de stationnement sur la place de l’église  
avec végétalisation et détermination des emplacements par des pavés blancs  
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RÉUNION PUBLIQUE DU 30 SEPTEMBRE 

 

Le maire avait convié les habitants à une réunion publique  afin de  présenter les projets de la 
commune et surtout d’être à l’écoute de leurs idées et réflexions. Différents thèmes ont été évo-
qués, en présence d’une  quarantaine de personnes: 
 

Propreté de la commune : la voirie, le cimetière, l’entretien et l’élagage des chemins et de l’es-
pace vert de la résidence Saint Aignan , dépôts de plastique noir (biodégradable).   
 

Problèmes de circulation : rue du Parc, rue du Chêne, rue de Saint Pierre, l’accès à la rue de la 
Garenne par la départementale. Etudes en cours. 
 

Seine à vélo : Une portion du chemin de halage sera réservée aux piétons et cyclistes. 
 

Caméras de surveillance : Une demande d’études et de chiffrage sera faite. 
 

Résidence séniors dans le parc du château:   Travaux dans l’ancien hôpital mais l’ extension 
prévue par la construction d’un nouveau bâtiment est abandonnée. 
 

Château et parc :  Le château et la partie nord du parc sont destinés à être vendus. La partie sud 
du parc avec le théâtre serait cédée par l’agglo à la commune. 
 

Déchetterie :   Pour les gravats, Pont de l’Arche se substituerait à Caudebec lès Elbeuf et une de-
mande sera faite pour aller à la déchetterie de Criquebeuf sur Seine pour les déchets verts. 
 

Urbanisation  dans les 2 zones rue de Saint Pierre et rue de la Garenne: Nécessité d’une aug-
mentation sensible de la population pour équilibrer le budget sans augmenter fortement les taxes 
foncières. 
 

Déchets ménagers : Ramassage  des déchets ménagers tous les 15 jours à compter du 1er janvier 
2024. 
 

Entretien de chemins :  Nettoyage et élagages sur plusieurs chemins. 
 

Photovoltaïque: Projet toujours prévu dans le fond de carrières le long de la route des Fiefs mais 
qui a pris du retard. Les recettes fiscales pour la commune seraient de 15 000 à 20 000€.   

 M. le maire a répondu à toutes les questions et apporté des précisions sur ces différents 
points en assurant qu’il allait travailler avec son conseil sur tous ces sujets. 

 Le Maire invite ensuite les participants au débat à un moment convivial autour du verre de 
l’amitié durant lequel les échanges se sont poursuivis. 
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NOTRE DEVOIR  
DE MÉMOIRE 

 

 A l’initiative de Hélène Gandossi un ins-
tructeur est venu présenter au château les diffé-
rentes phases d’une cérémonie commémorative. 
Même si les participants étaient attendus plus 
nombreux, les présents ont pu apprécier les ex-
plications présentées avec précision  et  une 
pointe d’humour par Philippe THUEUX qui 
travaille au centre du service national et de la 
jeunesse de Rouen. Cela s’est terminé par des 
échanges autour du verre de la fraternité. 

EXPOSITION SUR LES CHAMPIGNONS  AU CHÂTEAU  
Organisée par l’ADN Boucles de Seine sous l’égide de 
l’agglo Seine –Eure ces « automnales » ont  connu un 

succès qui ne se dément pas  avec 1 040   visiteurs,  
(dont 213 cueilleurs transportés en minibus vers la fo-
rêt)  avec une présentation riche et variée des champi-
gnons. Ajoutons que parents et enfants pouvaient par-
ticiper aux diffé-

rents ateliers : 
« émaux », 

« décoration de 
boîtes en carton », 

« abeilles » et 
« escargots » 

 

 

POT POUR LE DÉPART DE VALÉRIE DUBREUIL 

   Le pot de départ pour la secrétaire de mairie de Criquebeuf sur Seine et de  Martot, Valérie Du-
breuil s’est déroulé dans une bonne ambiance au réfectoire de l’école de Criquebeuf où étaient conviés 
les élus et les employés communaux des deux communes. 
 Après les traditionnelles interventions des 2 maires soulignant le bon travail réalisé par l’intéres-
sée, l’assemblée a partagé le verre de l’amitié. Valérie a remercié pour les fleurs et l’argent qui lui per-
mettra de faire l’acquisition d’un très beau  rocking-chair . Elle a  quitté nos communes le 31 octobre 
pour prendre ses nouvelles fonctions au service de l’urbanisme de l’agglo Evreux Porte de Normandie, 
lieu beaucoup plus proche de son domicile, dès le 2 novembre. 

Après  la cueillette, le tri et des informations apportées  
par Alain Delannoy président de l’ADN Boucles de Seine 
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Fabrice Autechaud qui prend sa retraite à la fin de l’année et à gauche Damien Pétel qui va le remplacer. 

Travaux de réfection du mur entre l’espace communal et la résidence de la rue du chêne réalisés par 
l’association « Cursus » Montant des travaux : 12 259 €. Coût pour la commune : 957 € 
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MESSES À MARTOT 

 

Les prochaines messes à Martot auront lieu à 
9h30 les dimanches : 

2023 : 12 novembre - 10 décembre -  
2024 :14 janvier  - 11 février - 10 mars  
14 avril - 9 mai - 9 juin - 14 juillet - 11 août 

Le bac pour les végétaux  

N’EST PAS UNE  

POUBELLE !  

Le centre de traitement qui valorise les végé-
taux en compost alerte sur la mauvaise qualité 
des collectes effectuées en porte à porte chez 
les habitants : présence de sacs et godets en 
plastique, pierres, canettes, ordures ména-
gères, déchets divers…  

(Voir en page  Agglo Seine Eure) 

A VENDRE 

Plateforme vibrante 

"Power vibration LEC 

4023 Jet Stream" 

Prix : 110 € 

Contact : 

 M. et Mme ALVES 

02.35.87.42.86 

CHEZ DYLOU 

Privilégiez la qualité  et le fait maison ! 
Le sucré : Crêpes Gaufres Beignets Croustillons … 

Le salé : Frites Hamburger Couscous Paëlla etc… 

 

SPÉCIALISTE DE L’ÉVÉNEMENTIEL  
PROFESSIONNEL ET PARTICULIERS 

06 03 45 62 86 

2 NOUVELLES PUBLICITÉS À RETROUVER 

 DANS LES PAGES PUB’INFOS 

APPORTEZ VOS CARTOUCHES VIDES  
À L’ÉCOLE OU À LA MAIRIE AU   

PROFIT DE LA COOPÉRATIVE  
SCOLAIRE 
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L'Établissement Français du Sang vous donne rendez-vous  
 

à la salle communale de  15h à 19h30 Le mercredi  22 novembre  2023  
 

 

 

N'oubliez pas de noter cette date sur votre agenda pour les rendez-vous de générosité. 

 

www.dondusang.net 

REPAS DES ANCIENS 

 

Il aura lieu à la salle communale le 

Dimanche 19 novembre 2023 à midi 

 

COMMÉMORATION DE  
L’ARMISTICE  

 

les habitants sont conviés  à 

la cérémonie au Monument aux Morts le 
samedi 11 novembre 2023, à 10h15. 

Le verre de l’amitié sera ensuite offert aux 
participants 

 

VŒUX DU MAIRE ET POTS DE DÉPART À LA RETRAITE 

 

Le Maire présentera ses vœux à la population  
le samedi 6 janvier 2024 à 17h30 

A cette occasion nous souhaiterons une bonne retraite à  
Murielle LEMAJEUR et Fabrice AUTECHAUD 

EXPOSITION DE PEINTURES 

 

Le Maire et la commission culturelle ont 
le plaisir de vous annoncer que 

 

L’EXPOSITION DE PEINTURES  
se tiendra à la salle des fêtes  

LES  13 ET 14 JANVIER 2024 

*** 

Les habitants sont invités à venir 
 découvrir les œuvres exposées. 

Les visiteurs seront appelés à voter pour 
l’œuvre de leur choix :  

                   le « prix du public »  
récompensera le peintre dont le tableau 

aura obtenu le plus de voix.  

 

MARCHÉ DE NOËL 

 

 La commune est heureuse de  vous in-
former qu’elle organise le Marché de 
Noël, en collaboration avec l’Amicale  à 
la salle communale le  
 

DIMANCHE 3 DÉCEMBRE 2023 

TOURNÉE DU PÈRE  NOËL 

SAMEDI 16 DÉCEMBRE 

Plus d’informations ultérieurement 



ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 
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DON  DU SANG  

GESTE ALTRUISTE ET BÉNÉVOLE ! 

 

 La collecte de sang organisée le 9 août 2023 par l’EFS-Normandie avec la colla-
boration de l’Association « TI’TOINE », a permis d’accueillir  49 donneurs (dont 3 
nouveaux) . 
 

Rappel : Il faut être âgé de 18 à 70 ans pour donner son sang. Sur 12 mois, 
les femmes peuvent faire 4 dons et les hommes 6 . 

****** 
 
 

ACAPELLA IMPRO À MARTOT 

 

 Le samedi 23 septembre,  Acapella 
Impro proposait à la salle communale, 
un spectacle d’improvisations. Quatre-

vingts personnes  se sont « régalés » de-
vant la prouesse des acteurs  qui, au fil 
des mots proposés par le public, les en-
traînaient dans des situations plus co-
casses les unes que les autres, saluées 
par des éclats de rire et des applaudisse-
ments nourris. 

 Si vous avez l’occasion de revoir cette troupe, n’hésitez pas, vous passerez  assuré-
ment un très bon moment. À l’entracte la buvette, faite au profit de l’Amicale de Martot,  a 
été confiée à  Franca et Yohann. 
  



ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 

 OCTOBRE ROSE 

 

Les organisateurs d’octobre rose ont innové cette année 
avec une animation destinée aux enfants : il s’agissait 
d’une course effectuée dans le parc du château : beau site 
pour une belle cause . 
Près de cinquante enfants ont participé à cette course, les 
« petits » effectuant deux tours du parc alors que les 
« moyens » et les « grands » devaient en accomplir quatre. 

 

    Une médaille, offerte par l’Amicale 
et une bouteille d’eau, offerte par la fri-
terie «  Au petit creux » ont récompensé 
chaque participant et les 3 premiers de 
chaque groupe ont reçu une coupe of-
ferte par la municipalité de Criquebeuf.  
 

 

Devant le château, vente de gâteaux, 
crêpes et glaces ainsi que des billets de 
tombola dont le tirage aura lieu lors de 
la soirée du 14 octobre à la salle des 
fêtes de Martot. 
  

Bravo aux organisateurs et un grand 
merci à tous les bénévoles qui ont per-
mis à cette journée ensoleillée d’être 
une réussite.  

Inauguration nouveau bâtiment SÉTIN 

 

 Lors de l’inauguration, Eric Sétin a précisé «  l’installation compte 70 000 bacs et 78 
postes de travail qui permettent de préparer 1 700 lignes de commandes à l’heure.  
 C’est aussi 30 000 m² de bâtiment et 12 200 emplacements palettes de stockage. Une 

croissance de 10% par an 
est prévue pour les dix 
prochaines années.  
 Enfin 7 500 m² de 
toiture ont été recouverts 
de panneaux photovol-
taïques pour assurer 50% 
de notre autonomie éner-
gétique. » 
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Foire à tout du 17 Septembre 2023 

 

 Malgré le temps capricieux, les membres de l’Amicale étaient présents dés 6h dans l’enceinte 
du château de Martot pour accueillir les exposants pour la deuxième foire à tout de  Martot en 
2023. 
 Le manque de soleil et la pluie ont empêché nombre de personnes de venir exposer et       cer-
tains exposants  sont repartis trop tôt, dès les premières gouttes. Peut-être l’ont-ils regretté  dans 
l’après-midi, car de nombreux visiteurs sont venu acheter auprès des courageux qui étaient encore 
présents  
Nous vous attendrons de nouveau le jour de l’Ascension 2024 

Puces des Couturières du 1er Octobre 

 

  Edith et des membres de la section couture étaient présents dés 7h30 pour accueillir les expo-
sants des traditionnelles « Puces des Couturières ». Tout le monde se retrouve en terrain de connais-
sances et s’installe dans la salle qui sera bientôt bien garnie pour accueillir les premiers  visiteurs. 
 Toute la journée, un défilé d’acheteurs (plutôt acheteuses ..) s’est promené dans les  allées et 
les membres de l’Amicale présents au bar n’ont pas chômé. 
 À 17h, chacun est reparti enchanté de sa journée et en prenant rendez vous pour l’année  pro-
chaine. 
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Activités Fréquences Horaires Contact 

 Broderie  
Le mardi  14h30 à 17h Édith DEBOOS 

    

Théâtre (enfants, ados) Tous les mardis 16h45 à 19h15 Yohann BLONDEL 

Bibliothèque 

Tous les mardis des  
semaines paires. 18h -19h Françoise CLOUSIER 

ACTIVITÉS PERMANENTES 

                  Les Activités de l’Amicale en 2023 

 

                                  Bourse aux Jouets et puériculture 

Le Dimanche 26 Novembre de 9h à 17h 
à la salle communale de Martot 

                                                 

 

                                   Marché de Noël 
  En association avec la commune de Martot 

Le Dimanche 3 Décembre de 9h à 17h  
à la salle communale de Martot 

                                                
 

À RETENIR : Activités de l’Amicale en 2024 

 

Coinchée -Dominos : dimanche 7 janvier à 14h  
Loto : Dimanche 4 février à 14h                         
Après-midi multi-jeux : Dimanche 18 février 14h  
Bourse aux vêtements  :  Dimanche 24 mars 10h -17h 

Puces des couturières : Dimanche 14 avril 
Foire à tout :Jeudi 9 mai de 9h à 17h 

Après-midi multi-jeux+ Repas le soir : dimanche 1er juin 14h 

Fête des voisins : Courant juin  
Foire à tout :Dimanche 8 ou 15 septembre 9h à 17h 

Coinchée -Dominos  : Dimanche 29 septembre à 14h 

Puces des couturières : Dimanche 27 octobre 

Bourse aux jouets et Puériculture : Dimanche 24 novembre 

Marché de Noël : Dimanche 1er décembre 

 

Inscription : 06 26 69 77 92 ou amicalemartot@gmail.com 



Conseil d’administration de l’Amicale du 24 Octobre 2023 

 

Election du bureau : 
            Président d’honneur       Mr Combes Jean-Paul 
                 Président :                          Mr Clousier Daniel 
            Vice-président :                  Mr Blondel Yohann 

            Secrétaire :                         Mme Clousier Françoise 

            Secrétaire Adj :                  Mme Milène Lesueur 
            Aide secrétaire :                 Mr Clousier Daniel 
            Trésorière :                         Mme Quenneville Joëlle 

            Trésorière adj :                  Mme Blondel Martine 

            Aide Trésorière :                Mme Drouet Franca 

 

Responsables activités   permanentes :    
       Couture : Edith Deboos 

                                                  Théâtre : Yohann Blondel 
                                                  Book troc : Françoise Clousier 
 

              Puces couturières :    Edith Deboos, Martine Blondel 

              Bourse aux jouets :    Daniel Clousier, Didier Blondel 

              Marché de Noel :       Daniel Clousier, Quenneville Joelle, Martine Blondel ,        

  Combes Jean-Paul, Municipalité de Martot. 

              Coinchée dominos :   Autechaud Fabrice, Blondel Martine, Franca et Yohann 

     Loto :    Daniel Clousier,  Joelle Quenneville, Blondel Yohann, Blondel Didier 

               Bourse aux vêtements :    Françoise Clousier, Edith Deboos , Kathy Poussier  

               Après midi jeux enf /ados :  Franca Drouet,  Yohann Blondel,  

               Après-midi jeux enf, ados, adultes du 1er juin suivi le soir d’un repas à la salle  

  communale :    Yohann Blondel, Franca Drouet + aide des autres  membres de  

  l’Amicale 

         

                Foire à Tout :   Daniel Clousier, le Bureau et toutes les bonnes volontés                                       
                                             
  Commission Voyage, sorties, théâtre :  Combes Jean-Paul, Clousier Daniel,    
 Clousier Françoise, Quenneville Joelle, Drouet Jocelyn, Labiffe Marjorie.  
 

  Buvette : Quenneville Joëlle, Blondel Martine, Poussier Kathy 
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Assemblée Générale de l’Amicale du 6 octobre 2023 

 

  Le Président a accueilli les membres participants à l’Assemblée Générale et a demandé à 

chacun et chacune des participants de se recueillir en souvenir de membres de l’amicale dispa-

rus cette année, et principalement de « Monette » Cardon qui a tant apporté à la vie de l’associa-

tion. 

 Il a remercié la municipalité de son aide si précieuse, puis a énuméré toutes les activités de 

l’année 2022/2023 en soulignant le nombre très important de participants à la foire à tout de 

juin. Celle de septembre a été contrariée par le mauvais temps, mais a connu beaucoup de visi-

teurs. 

 Le rapport moral a été validé par l’ensemble des participants. 

 Le Rapport Financier a été présenté par les 2 responsables de la comptabilité. Il fait appa-

raître une gestion saine et une augmentation notoire des réserves de l’Amicale. Cela est dû à 

l’augmentation des bénéfices du loto et au succès de la foire à tout. Cela va permettre à l’asso-

ciation d’augmenter les possibilités d’activités dans les mois à suivre. 

 A la demande du Président, pour suivre plus facilement les comptes-rendus bancaires, 

l’assemblée générale décide de faire coïncider l’année de l’amicale avec l’année civile et donc 

de programmer la prochaine assemblée Générale en janvier 2025. 

 Le rapport financier est validé par l’ensemble des participants 

 Les nouveaux membres sont élus par tous les membres présents. 

 Même si nous étions un peu plus nombreux, le président en clôturant cette Assemblée, re-

grette le manque d’intérêt de beaucoup d’habitants de Martot. 

 Le pot de l’amitié a clos cette réunion. 
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La découverte d’un sport : le tchoukball 

 

Tous les jeudis après-midi , les pe�ts de la classe de Marie et les CE2 font du 

sport avec Vincent à 13H45. Ils finissent à 14H45. Quand les pe�ts et les CE2 

rentrent, c'est aux plus grands d' aller au sport pour une durée d’une heure. 

 

Qu'est-ce-que c' est le tchoukball ? 

 

Le tchoukball se joue avec une 

balle de hand et un mini-

trampoline.  

Il faut lancer la balle sur le trampo-

line, puis ra2raper la balle . Une 

fois la balle ra2rapée, vous devez 

la lancer à un autre joueur. 

La gaze�e de l’école 

La musique 

Tous les vendredis, nous apprenons la musique avec Yves. Les     

leçons durent 45 minutes, dont 30 minutes de chant et 15 minutes 

de percussions rythmées.  

En premier, nous choisissons nos places et Yves nous dit quelle  

musique il faut prendre. Ensuite, il nous met une version karaoké 

de la musique qu'il a préalablement choisie. Nous nous entrainons 

à chanter ensemble. 

En deuxième, nous reproduisons les percussions rythmées qu’Yves 

exécute. 

A la fin de la séance, nous retournons en classe dans le calme bien 

sûr ! 

 

Le foot 
 

L'année dernière, monsieur le Maire nous avait dit qu'il  avait commandé un but 

de foot et un panier de basket. Le but de foot a été monté le mercredi 4 octobre. 

Nous é�ons trop contents ! Depuis, on joue tous les jours avec, même si nous 

n’avons pas le droit de �rer fort. 
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La table de ping-pong 

 

La maîtresse a ramené une table de ping-pong à la rentrée. Depuis, nous organisons 

des tournois pendant la récréa�on. C'est devenu l’un de nos sports préférés. 

 

 

Le ramassage des déchets — Clean up day 
 

Nous sommes sor�s de l'école à 13h45. Nous avons marché jusqu'à l’Eure, un bras 

de la Seine. Nous é�ons équipés d’un gilet jaune et d’une paire de gants pour ra-

masser les déchets. Guillaume et les adultes présents nous ont expliqué comment 

trier les objets récoltés. Alors, nous avons formé des groupes de trois pour collec-

ter les matériaux suivants : le métal, le plas�que, le papier et le carton. Tous les 

sacs étaient remplis à moi�é.  

Enfin, nous sommes rentrés à l'école aux alentours de 16h00 où nous a2endait un 

goûter bien mérité, nous avons tout de même ne2oyé la nature de  15 Kg de dé-

chets ! 
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Sor"e scolaire —l’Accrobranche 

 

Lundi  16 octobre,  nous nous sommes donné rendez-

vous au parc Séquoia Aventure. 

Le ma�n, nous avons visité le parc et découvert des va-

riétés d’arbres. A par�r de 9h30, une fois bien équipé, 

nous avons commencé les parcours d’accrobranche. Le 

parcours vert est facile, le bleu moyen, mais le rose est 

assez compliqué. Le temps de pique-niquer tous en-

semble nous é�ons déjà repar�s dans les arbres pour 

des parcours encore plus difficiles. Quelque courageux 

ont fait les parcours à 24m de haut !  

Le vote démocra"que 

 

Aujourd'hui, nous avons élu Lilou et Aymeric comme représentants pour 

aller visiter l'usine des 2 airelles ,qui prépare nos repas. Nous avons voté à 

bulle�n secret un garçon et une fille de notre choix, grâce à une urne. 

Un dépouillement a eu lieu. Les anciens élus l'ont réalisé. Il y a eu deux 

votes nuls et dix-neuf valides.  

Le mélange de la semaine du goût 

 

Jeudi 19 novembre, avec les camarades de ma classe, nous avons lavé des       

caro2es et des be2eraves. Puis, nous avons épluché et coupé des oranges, des 

pommes ainsi que les légumes lavés. Ensuite, nous avons mis les fruits et         

légumes dans une centrifugeuse pour extraire le jus.  

La be2erave a donné une jolie couleur à notre mélange. C’était très original, 

mais la majorité a aimé le jus de fruit confec�onné. Nous avons fait le plein de             

vitamines avant les vacances ! 

Art créatif de la classe de 
GS—CP—CE1 
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La Télévision par satellite 

      Toujours dans la course ? 

 Face à l’explosion de la fibre optique, le satellite a-t-il     

encore des atouts dans sa manche? État des lieux… 

 Selon la récente étude de Médiamétrie, la part des foyers recevant la  télé-

vision par satellite s’élevait au début 2021 à 18 pour cent , un  taux en baisse 

de deux points par rapport à 2020. Dans le même temps, la télévision par inter-

net (ADSL ou fibre)  et le câble totalisaient 64 pour cent en hausse  de 3 

points. 

Une couverture inégalée. 

 Si la TNT couvre la très grande majorité du territoire, les zones monta-

gneuses, escarpées ou isolées peuvent parfois poser problème. La fibre op-

tique, quant à elle, avance à marche forcée mais nombre de territoires atten-

dent toujours leur raccordement (quand  l’ADSL laisse un débit insuffisant).  

 Le satellite dispose toujours de l’avantage incontestable d’une couverture 

intégrale du territoire sous réserve de pouvoir installer une parabole. 
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Une fiabilité à toute épreuve. 
 Là encore , le satellite fait figure de très bon élève avec un très faible taux 
de panne (comme la TNT). Très peu de facteurs externes peuvent impacter la 
bonne réception du signal( la neige ou un fort orage). Les coupures de fibre 
optique ou les mauvais raccordements sont fréquents et peuvent parfois laisser 
sans connexion ni télévision pendant plusieurs jours. 
 

Une mobilité possible; 
 Si la télévision par ADSL ou fibre optique impose un abonnement par 
foyer, un des avantages de la réception par satellite (notamment si elle est 
payante) est qu’il est toujours possible de pouvoir emmener son décodeur 
pendant les vacances. Il suffit simplement d’avoir une parabole bien orientée 
et le tour est joué. Ceci est particulièrement vrai pour les adeptes du camping-

car qui  aiment se sentir partout à la maison, même à l’autre bout de la France. 
 

Une qualité d’image variable; 
Le satellite a très souvent été pionnier dans les nouvelles technologies: stéréo, 
Dolby, 16/9 ou encore HD. La fibre optique a quelque peu rebattu les cartes et 
si la 4K est disponible sur le satellite avec une très belle qualité, le nombre de 
chaînes disponibles reste marginal par rapport à la télévision par internet. 
 

Une offre réduite; 
Le secteur compte seulement deux acteurs: Fransat pour le gratuit et Canal+ 
pour le payant. Au fil des années, Canal+ a d’ailleurs su renforcer ses offres 
avec de belles exclusivités.  Mais, pour en profiter pleinement, un décodeur 
connecté à internet est nécessaire. Le satellite couplé à la fibre optique ne se-
rait-il pas le meilleur des deux mondes?  POSSIBLE... 
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INFO COLLECTE 
 

 

 Les extensions des consignes de tri mises en place en 2021 ainsi que la loi 

rela�ve a la ges�on des bio déchets ont permis de constater une diminu"on 

significa"ve du volume d’ordures  ménagères présenté  par les ménages du 

territoire. 

 A par�r du 1er janvier 2024, la fréquence de collecte des ordures 

ménagères sera réduite à une fois tous les 15 jours. 

 

Ce2e op�misa�on de service a pour objec�f de : 

→ Maitriser les coûts de collecte, 

→ Réduire le nombre de kilomètres parcourus par les bennes de       

collecte et ainsi réduire nos émissions de gaz à effet de serre. 

L’Agglo Seine-Eure vous informe 

*  Votre bac est cassé, non conforme voire inexistant ?  

Vous pouvez aussi en demander un gratuitement ! 

 

 Selon la configura�on de votre ménage, vous pouvez être amenés à   de-

voir changer de bac de collecte dédié aux ordures ménagères, pour un vo-

lume plus grand*. Vous pouvez en faire la demande gratuitement auprès de 

votre mairie ou de l'Agglo Seine-Eure  
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… Et vous trouvez ça drôle ? 
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MOTS CROISES M. CAILLOU 

Horizontalement : 

1- rapporte du blé ou de l‘oseille 
2- mettra plus bas que terre 
3- soigneras un chaton 
4- baie jaune / hisse haut 
5- oncle ou…tante 
6- plane en mer / ténu 
7- devoir 

8- habite l’Yonne 
 

Verticalement :  

A- bords de bois 
B- premières / ligne droite 
C- fidèle 
D- amour bestial / pour l’atmosphère 
E- avant l’aube / 2 pour cent 
F- tétanisa 
G- vais demain / pas là 
H- hypnotisés 

 

CHER 

AUTOMNE 

On ne dit pas : « Ma parole, mais tu es   
toujours aussi idiot » 

Mais… 
« Ce qui me fascine chez toi, c’est ta 

constance ! » 

  A B C D E F G H 
  

1   
  

              

2   
  

              

3   
  

              

4   
  

              

5   
  

              

6   
  

              

7   
  

              

8   
  

              

SOLUTIONS EN PAGE 39 
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Charades 

Le bus prend des          

passagers lorsqu’il marque 

mon 1er. 

Les oiseaux pondent leurs 

œufs dans mon second. 

Mon 3ème délimite  

des jardins. 

Mon tout produit et file 

la soie 

 

HARRY Potter jette 

 mon 1er. 

Mon second coupe du bois. 

On respire mon 3ème. 

En ce moment, mon tout 

sort son balai 
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ESCALOPE DE VEAU FARCIE 

 

Pour 6 personnes : 
 

6 escalopes de veau 

300 gr de chair à saucisse 

100 gr de champignons de Paris 

2 échalotes 

2 branches de persil 
1 œuf 
3 c à soupe d'huile d'olive 

1 bouillon cube de volaille 

sel     poivre 

 

Etalez les escalopes  de veau après les avoir aplaties. 
Nettoyez les champignons. 
Pelez les échalotes. 
Lavez et effeuillez le persil. 
 

Mixez ensemble la chair à saucisse, les champignons, les échalotes, les feuilles de persil, l'oeuf entier. 
Salez et poivrez. 
 

Préchauffez le four TH 6    180°. 
 

Etalez les escalopes sur le plan de travail. Recouvrez-les de la farce mixée. 
Roulez-les en les serrant bien et ficelez-les. 
Posez-les dans un plat allant au four, arrosez-les d'huile. 
Salez,  poivrez. 
 

Versez 20 cl d'eau avec le bouillon cube de volaille émietté dans le fond du plat. 
Enfournez pour 1 heure. 
 

Tout ceci peut se faire cuire à la poêle également. 
 

 

RILLETTES DE CREVETTES 

 

250 Gr de crevettes 

125 Gr de St-Morêt 
Poivre 

 

Facultatif :   piment d'Espelette   curry   paprika   safran 

        ciboulette    persil    aneth 

 

Eplucher les crevettes et les hacher. 
 

Mélanger avec le St-Morêt et le poivre et  selon les goûts les épices ou les herbes aromatiques ou les 
deux. 
 

Mettre au réfrigérateur. 
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Top 10 des destinations qui vont plaire aux amateurs de vin                                                                         

                           

1 - TOSCANE, EN ITALIE 

La Toscane, région pittoresque du centre de l’Italie, est une 
destination de vacances enchanteresse pour les amateurs de vin. 
Réputée pour ses vins de classe mondiale et ses paysages à cou-
per le souffle, la Toscane offre une expérience viticole inou-
bliable. Les vignobles de la région produisent des vins exception-
nels, dont des cépages renommés mondiaux tels que le chianti, le 
Brunello di Montalcino et le Vernaccia di San Gimignano.  
 

2 - BORDEAUX, EN FRANCE 

 Bordeaux abrite certains des vignobles les plus prestigieux 
au monde, produisant une gamme diversifiée de vins d’ex-
ception. Si les vignobles et l’art de la vinification sont les 
principales attractions de la région, le charme de Bordeaux 
s’étend à sa belle architecture, ses marchés animés et ses 
restaurants gastronomiques où l’on peut également déguster 
d’excellents millésimes. 
 

3 - SONOMA, AUX ÉTATS-UNIS 

Nichée dans la région viticole de Californie, Sonoma est une 
destination de vacances idyllique connue pour sa diversité 
de vins et ses paysages pittoresques. Les vignobles de So-
noma s’étendent sur des collines et des vallées luxuriantes, 
créant un paysage très pittoresque et époustouflant. La ré-
gion produit une large gamme de vins exceptionnels, notam-
ment du chardonnay, du pinot noir et du zinfandel. 

 
4 - MENDOZA, EN ARGENTINE 

Située à environ 1 200 kilomètres à l’ouest de Buenos Aires, 
Mendoza est la plus grande région viticole d’Argentine. Les 
vignobles de Mendoza s’étendent sur les contreforts pitto-
resques des Andes, créant une toile de fond à couper le 
souffle pour les amateurs de vin. Les visites œnologiques im-
mersives sont très populaires dans la région et permettent 
d’explorer de magnifiques vignobles, mais surtout de déguster 
une gamme variée de cépages, notamment le malbec, le caber-
net sauvignon et le torrontés.         

 5 - SANTIAGO, AU CHILI 

Santiago, la capitale dynamique du Chili, est une destination de va-
cances captivante pour les amateurs de vin. Située au milieu des 
vallées à couper le souffle de la région viticole de la vallée centrale, 
Santiago offre une base idéale pour explorer la célèbre culture viti-
cole du pays. Grâce à sa proximité avec des vallées viticoles presti-
gieuses telles que Maipo, Casablanca et Colchagua, Santiago per-
met d’accéder à une expérience viticole immersive.  



6 - SANTORIN, EN GRÈCE 

Si l’île de Santorin en Grèce est déjà une destination de 
vacances très populaire, il faut savoir qu’il s’agit d’une 
destination parfaitement appropriée pour les amateurs 
de vin. Réputée pour son sol volcanique unique et ses 
vignobles anciens, Santorin offre une expérience viticole 
vraiment exceptionnelle. Le cépage emblématique de 
l’île, l’Assyrtiko, produit des vins blancs exquis connus 
pour leur fraîcheur et leur acidité vibrante. 

 

7 - NAPA VALLEY, AUX ÉTATS-UNIS 

Napa Valley est une célèbre région viticole de Californie au 
nord de San Francisco. Avec ses vignobles ensoleillés et ses 
paysages époustouflants, la région offre une expérience de 
vacances inégalée pour les œnophiles. Réputée pour son caber-
net sauvignon exceptionnel, Napa Valley est un paradis pour les 
amateurs de vin.  
 
8 - PORTO, AU PORTUGAL 

Également située au large de la ri-

vière Douro, Porto est une ville vibrante et animée réputée dans 

le monde entier pour le vin emblématique du même nom, le vin 

de Porto. Offrant un mélange captivant d’histoire, de culture et 

de gastronomie, Porto abrite des caves historiques de célèbres 

producteurs de vin de Porto.  

9 - LA VALLÉE DU DOURO, EN ESPAGNE 

Il s’agit de la région pittoresque entourant la puissante rivière Douro dans le 
nord de l’Espagne. Reconnue comme l’une des plus anciennes régions viticoles 
délimitées au monde, elle offre une destination de vacances remarquable pour 
les œnophiles. Les vignobles en terrasses de la vallée du Douro, creusées dans 
les pentes abruptes, créent un paysage à couper le souffle classé au patrimoine 
mondial de l’UNESCO. Cette toile de fond spectaculaire ouvre la voie à l’explo-

ration de la célèbre production de vin de Porto. 

10. LE CAP, EN AFRIQUE DU SUD 

Avec ses paysages à couper le souffle, son climat méditerranéen et son 
riche patrimoine viticole, Le Cap offre une expérience inoubliable à ceux 
qui recherchent des vacances mémorables autour du vin. Abritant une plé-
thore de vignobles de classe mondiale, la ville possède une industrie éco-
touristique exceptionnelle. De Stellenbosch à Franschhoek, les visiteurs 
peuvent se lancer dans des visites captivantes et des dégustations de millé-
simes primés. 
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Trois candidats ont été tirés au sort parmi les bonnes réponses.  

Bravo à : 

Fatine HENOUN, Laura CHERON et Jennifer THOMAS 

Une récompense leur sera remise. 

Rappel de l'énigme 

Le numéro de la place est le 87. 
Il suffit de lire les numéros en se plaçant à 
l‘intérieur de la voiture. 
 

 

Nouvelle énigme 

Même s’il se montre en paillettes, ce n’est pas pour faire la fête.  
On le passe pour enguirlander mais pas le sapin ! 
 

………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Veuillez découper et déposer votre bulletin réponse du « Com-infos n°89 » dans la 
boite aux lettres de la mairie avant le 15 décembre 2023. 
 

Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Réponse : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

solutions : 
charades : arrêt – nid – haie 
(araignée) 

   sort – scie – air (sorcière) 

jeu de calculs : citrouille = 5, fan-
tôme = 8, chauve-souris = 5, potion = 
11 

calcul final : 11 x 5 = 55 

Solution mots croisés 
 

 

  A B C D E F G H 

1 L U C R A T I F 

2 I N H U M E R A 

3 S E R T I R A S 

4 I S E   C R I C 

5 E   T A T I   I 

6 R A I E   F I N 

7 E X E R C I C E 

8 S E N O N A I S 
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Mail : sarlgefp@free.fr       SIRET : 500 019 203 0016 

CREP’CHOUETTE 

Tous les jeudis 16h - 21h 

Sur la place de l’église 

www.crep-chouette.fr 

Tél : 07 50 08 84 52 

RMS votre service depuis  plus de 20 ans : 
Notre société forte de son expérience depuis 1999, vous présente ses multiples services en 
matière de propreté, maintenance et rénovation immobilière, entretien d’habitation de 
tous les types. Une équipe de professionnels intervenant régulièrement chez nos clients est à 
votre disposition. 
Devis gratuit et renseignements au 02.35.79.89.89 
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Sonorisation de toutes prestations 

 

Ambiance assurée, avec 18 ans 

d’expérience 

 

Rendez-vous sur son site internet 

CHAMPAGNE 
 

Gilles LESEURRE 

Récoltant - Manipulant 
10200 - BAR SUR AUBE 

 

Dépôt d’Elbeuf et  de sa région à Martot 
 

 02 35 78 90 19 ou ℡ 06 60 26 78 44 

 

 

A consommer avec modération 

bÄ|ä|t VÉ|yyâÜx 

 1 RUE DE L’EURE 27340 MARTOT 

        A V E N I R   T A X I  
 Martial Leheu Artisan taxi 

               06.41.90.05.92   

    Rouen et agglomération 

Aéroports - Gares - Transports toutes distances 
24h/24h  7j/7j  

Transports malades assis  - Agréé CPAM  -   
visites touristiques 

TAXI MANU 

TEL 06.07.77.13.69 

 

Taxi.manu@live.fr 
Criquebeuf sur Seine 

Tél : 06.03.45.62.86 ou 06.35.15.52.38 
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De gauche à droite  

 Debout : 

Hélène Gandossi, Capucine Tesson, 

Fabrice Autechaud Patrick Bréauté, 

Timéo Tesson, Yohann Blondel 

Assis : 

Anne Marie Cucinello, Nino Drouet, 

Virginie Monchy 
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Les enfants de l’école, encadrés par (de gauche à droite) : Manon Lebarbier, professeure des écoles rempla-

çante, Erika Nicole, directrice de l’école, Marie Gommé  professeure des écoles et Yohann Blondel, sou/en au-

près des enfants de grande sec/on 

COINCHÉE DU  

29 OCTOBRE 

Belle affluence à ce   

tournoi de coinchée avec 

40 par/cipants. 

Tino, un habitué des 

bonnes places, a été le 

meilleur, suivi à la 2ème 

place, de Brigi6e 

Boufflet, 1ère dame. 

Merci à tous les           

bénévoles qui ont œuvré 

pour ce6e réussite. 



Numéros d’urgence 

 

Appel d’urgence européen  : 112 

Gendarmerie : 17 (renseignements : 02.35.23.00.17) 
Pompiers : 18 (renseignements : 02.35.23.19.98) 
Samu : 15 

Accueil sans abri : 115 

Allo enfance maltraitée : 119 ou 0.800.054.1 41 

Centre anti-poisons (Haute Normandie) : 0800 59 59 59 

Drogue,alcool,tabac info service : 113 

Électricité De France dépannage : 0.810.333.027 

France Télécom dépannage : 1013 

Générale des eaux dépannage :  0969395634 

Gaz De France dépannage : 0.810.433.027 

Hépatite info service : 0.800.845.800 

Sida info service : 0.800.840.800 

 

 

Numéros utiles 

 

Air France : 3654 

Annexe du château de Martot : 02.35.87.89.97 

Centre de loisirs de Criquebeuf : 02.35.81.40.41 

Info Emploi Service : 0.825.347.347 

La Maison de l’Emploi (Alizay) : 02.35.02.71.85 

Pôle-emploi : 3949   Site : www.pole-emploi.fr 
Presbytère de la paroisse : 02.35.23.01.31 

SNCF: 3635 

SPA : 02.35.70.20.36 

Union Sportive Pont de l’Arche Canton : 02.32.02.16.61 

Interventions guêpes frelons : 06 72 42 17 00 

Services publics 

 

Allô service public : 3939 ou sur le site : www.service-public.fr 
Centre des impôts de Louviers : 02.32.25.71.00 

Centre Médico-Social de Pont de l’Arche : 02.35.23.01.05 

 

Communauté d’agglomération « Seine-Eure »  consulter le site : www.agglo-seine-eure.fr 
                              Secrétariat général : 02.32.50.85.50 

                              Service d’aide à domicile : 02.76.46.02.00 

                              Service Jeunesse : 02.76.46.03.44 

 

Préfecture de l’Eure (Evreux) : 02.32.78.27.27 

Sous-préfecture (Les Andelys) : 02.32.54.74.87 

Conseil général de l’Eure (Evreux) : 02.32.31.50.50 

Agence Postale de Criquebeuf sur Seine : 02.32.13.23.10 

 

 

Mairie de Martot : 02.35.81.58.59   Fax : 02.35.87.93.82 

                              Email : martot.mairie@wanadoo . Site : www.martot.fr 
 

École de Martot : 02.35.87.10.70 

 

École de Criquebeuf sur Seine : 02.35.87.82.70 

 

Permanences et horaires d’ouvertures 

 

 

Mairie de Martot : lundi de 9h30 à 11h30, mardi de 16h à 19h et  jeudi de 15h à 18h  
Vendredi de 14h30 à 15h30 ou sur rendez-vous. 
 

 

Déchetterie de Caudebec les Elbeuf : lundi au samedi de 10h00 à 18h00 

                                                                Dimanche de 9h30 à12h30                                                  

 

Agence Postale de Criquebeuf : lundi de 9h30 à 13h et de 14h à 19h, mardi fermée,   
mercredi de 9h30 à 13h et de 14h à 17h30 jeudi et vendredi de 14h à 17h30                                                        

COM. INFOS n° 89 
OCTOBRE 2023 

MÉMO 

PRATIQUE 

Infos utiles0 Tarifs de location de la salle des fêtes 2023-2024:  350 €   
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